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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf : 0D06-0223-1650-D 
DOMS/DPH-PDS/DD06/N°2023-018 

Décision portant rectification de l'article 3 de la décision DOMS/DPH-PDS/DD06 n° 49 portant 
modification de la décision DOMS/DPH-PDS/DD06 n° 42 autorisant l'extension de 10 places de 

l'IME « Pierre Merli » géré par l'Association Départementale des Amis et Parents d'Enfants Inadaptés 
(ADAPEI) des Alpes-Maritimes en vue de la création d'une Unité d'Enseignement Elémentaire Autisme 
(UEEA) implantée au sein de l'école élémentaire Henri Wallon, 10 avenue Louis Cauvin, 06130 Grasse 

FINESS EJ : 06 079 029 2 
FINESS ET : 06 078 505 2 

Le Directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale; 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnées à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de .l'autorlsation des établissements sociaux et 
médico-sociaux mentionnés à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles et à l'expérimentation 
territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du Conseil départemental et au Directeur général de· 
!'Agence régionale de santé; 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

Vu le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la 
santé et des affaires sociales ; 

Vu l'arrêté du 24 septembre 2018 du Directeur général de l'Agence régionale de santé portant adoption du 
Projet Régional de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 2018-2028 ; 

Vu l'arrêté préfectoral de la région PACA en date du 16 juin 1993 portant autorisation de restructuration de 
l'Institut Médico-Educatif (IME) « Pierre Merli », de 83 places dont 71 places de semi-internat et 12 places 
d'internat pour enfants et adolescents de 3 à 20 ans, déficients intellectuels avec un retard mental moyen ou 
profond, avec ou sans troubles associés, et d'un Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
pour des enfants et adolescents de 3 à 20 ans déficients intellectuels de 22 places ; 
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Vu la décision n° 2016-203 du 28 novembre 2016 du Directeur général de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de l'IME « Pierre Merli » 
pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu la décision n° 2017-044 du 3 octobre 2017 relative à l'extension d'une place d'accueil temporaire en internat 
de l'IME « Pierre Merli », sis 340 avenue Weisweiller, 06600 Antibes, géré par l'Association Départementale des 
Amis et Parents d'Enfants Inadaptés (ADAPEI) des Alpes-Maritimes, pour une capacité de 85 places dont 72 
places de semi-internat et 13 places d'internat dont une place d'accueil temporaire ; 

Vu la décision n° 42 du 9 août 2021 portant autorisation d'extension de 10 places de l'IME « Pierre Merli » géré 
par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes en vue de la création· d'une Unité d'Enseignement Elémentaire Autisme 
(UEEA) implantée au sein de l'école élémentaire Henri Wallon, 10 avenue Louis Cauvin, 06130 Grasse, pour 
une capacité totale de 95 places ; 

Vu la. décision n° 49 du 13 septembre 2022 portant modification de la décision n° 42 du 9 août 2021 portant 
autorisation d'extension de 10 places de l'IME « Pierre Merli » géré par l'ADAPEI des Alpes-Maritimes en vue de 
la création d'une Unité d'Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) implantée au sein de l'école élémentaire 
Henri Wallon, 10 avenue Louis Cauvin, 06130 Grasse, pour une capacité totale de 95 places; 

Considérant que la décision n° 49 du 13 septembre 2022 comporte une erreur matérielle d'intitulé sur l'unité 
d'enseignement mentionné à l'article 3; 

Sur proposition du Directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : l'article 3 de la décision DOMS/DPH-PDS/DD06 n°49 du 13 septembre 2022 est modifié comme suit: 

Identification du gestionnaire : 
· · Association Départementale des Amis et Parents d'Enfants Inadaptés des Alpes-Maritimes 

N° FINESS EJ : 06 079 029 2 
Avenue Emmanuel Pontremoli 
Bât 82 - 06204 Nice Cedex 3 

Identification de l'établissement : 
IME « Pierre Merli » 
N° FINESS ET: 06 078 505 2 
3.40 avenue Weisweiller 
06600 Antibes 

Code Catégorie de l'établissement: 183 - Institut Médico-Educatif 

Nombre de places : 95 

72 places - Accueil de Jour 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité: [21] Accueil de jour 
Code Clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

12 places...: Hébergement complet- Internat 
Code discipline d'équipement: [844] Tous projets 
Code type d'activité: [11] Hébergement complet Internat 
Code Clientèle : [117] Déficience intellectuelle 
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1 place - Accueil temporaire avec Hébergement 
Code discipline d'équipement : [844] Tous projets 
Code type d'activité : [40] Accueil temporaire avec Hébergement 
Code Clientèle : [117] Déficience intellectuelle 

1 0 Places - Unité d'Enseignement implantée en école élémentaire pour enfants avec TSA 
Code discipline d'équipement: [840] Accompagnement précoce de jeunes enfants 
Code type d'activité : [21] Accueil de jour 
Code Clientèle : [437] Troubles du spectre de l'autisme 

Article 2 : le reste de la décision est sans changement. 

Article 3: conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un 
service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité compétente. L'autorisation ne peut 
être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. · 

Article 4 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 
internet www.telerecours.fr. 

Article 5 : le Directeur. de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de !'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée au gestionnaire 
et publiée au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille le ~ 9 MARS 2023 

-l'AR::i 
. Directri 

Oominiqu~ GAUîHŒ~? 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-07-19-00011

84 - CH DE VALREAS Arrêté fixant le montant de

valorisation d�activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2023 au titre des soins à partir de la période

janvier 2023 Et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice

antérieur (activité 2022 transmise en LAMDA)

Mai 2023
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-07-19-00066

84 - CH DU PAYS D'APT Arrêté portant fixation

portant fixation des montants de l'activité de

MCO Mai 2023
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Agence régionale de santé PACA
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84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté

portant fixation portant fixation des montants

de l'activité de MCO Mai 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-07-19-00067 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté portant fixation portant fixation

des montants de l'activité de MCO Mai 2023 152



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-07-19-00067 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté portant fixation portant fixation

des montants de l'activité de MCO Mai 2023 153



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-07-19-00067 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté portant fixation portant fixation

des montants de l'activité de MCO Mai 2023 154



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-07-19-00067 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté portant fixation portant fixation

des montants de l'activité de MCO Mai 2023 155



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-07-19-00067 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté portant fixation portant fixation

des montants de l'activité de MCO Mai 2023 156



Agence régionale de santé PACA
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84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE Arrêté

portant fixation portant fixation des montants

de l'activité de MCO Mai 2023
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-07-19-00069

84 - CH VAISON LA ROMAINE Arrêté portant

fixation portant fixation des montants de

l'activité de MCO Mai 2023
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Agence régionale de santé PACA
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84 - CHI CAVAILLON-LAURIS Arrêté portant

fixation portant fixation des montants de
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d�Azur 

R93-2023-07-24-00001

ARRÊTÉ 

portant agrément de l�association ISATIS  au

titre de l�article L365-4 du code de la

construction et de l�habitation pour les activités

d�intermédiation locative et gestion locative

sociale qu�elle mènera dans les départements

des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes,

des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du

Var et du Vaucluse.
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-07-27-00004

arrêté du 27 juillet 2023 portant délégation de

signature pour la gestion du fonds de prévention

des risques naturels majeurs (FPRNM) aux agents

de la direction régionale de l�Environnement, de

l�Aménagement et du Logement

Provence-Alpes-Côte d�Azur
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté  du ...……..………..  portant  délégation  de  signature  pour  la  gestion  du
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) aux agents de la
direction  régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur
___________________________________________________________________

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 561-1 à 5 et R. 561-6 à
14;

VU le code des marchés publics ;

VU la loi n° 82-213 du 22 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des
communes, du département et des régions;

VU la loi n° 99-1173 du 30 décembre 1999 de finances rectificative modifiée pour
1999, notamment son article 55 ;

VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements, notamment son article 39 ; 

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux
missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du
logement ;

VU le  décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique  ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
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VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n°2016-360 du 27 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU l’arrêté préfectoral  du 21 octobre 2016 modifié relatif  à l’organisation de la
direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l'arrêté  ministériel  du  26  août  2022  portant  nomination  de  M.  Sébastien
FOREST  en  qualité  de  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté préfectoral  du  3 octobre 2022 portant délégation de signature à M.
Sébastien FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement pour la gestion du fonds de prévention des risques naturels
majeurs (FPRNM) ;

VU l’instruction n° 01-052 B1 du 25 mai 2001 de la comptabilité publique ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général.

ARRETE

Article 1 : 

Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice
adjointe, à l’effet de signer l’ensemble des décisions et documents visés aux articles
1 et 2 de l’arrêté préfectoral du 3 octobre 2022 portant délégation de signature pour
la gestion du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM).

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Françoise  BAZERQUE,
délégation de signature est donnée à M. Eric MEVELEC, directeur adjoint, à l’effet de
signer les actes susmentionnés .

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et
après  validation  de  l’acte  par  le  directeur ou  l’un  de  ses  adjoints  par  courriel,
délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Nicolas  STROH  jusqu’au  31/08/2023,
secrétaire  général,  M.  Martial  FRANCOIS  jusqu’au  31/08/2023,  Chef  du  Service
d’Appui au Pilotage Régional, et M. Romain RUSCH, secrétaire général adjoint, à
compter du 01/09/2023.
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Article 2     :  

Délégation est également donnée dans le champ de leur compétence, aux agents
suivants :
- M. Pierre MONTEILLER à compter du 01/09/2023 ,  Chef du service « Prévention
des risques »,
- M. Guillaume XAVIER jusqu’au 31/08/2023, Chef du service adjoint « Prévention 
des risques ».
- M. Nicolas STROH à compter du 01/09/2023, Chef du service adjoint « Prévention 
des risques ».

Article 3     :  

Toutes  dispositions  antérieures  et  contraires  à  celles  du  présent  arrêté  sont
abrogées.

Article 4     :  

Le secrétaire général aux affaires régionales de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte  d'Azur,  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d'Azur,  le  secrétaire  général  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Article 5     :  

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2023-07-27-00001

arrêté du 27 juillet 2023 portant subdélégation

de signature aux agents de la direction régionale

de l�environnement, de l�aménagement et du

logement de la région Provence-Alpes-Côte

d'Azur, en tant que responsable de budgets

opérationnels de programme, responsable

d�unité opérationnelle pour l�ordonnancement

secondaire des dépenses et des recettes

imputées sur le budget de l�État et ordonnateur

secondaire délégué
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté  du ……………………...  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, en tant que responsable de budgets opérationnels de
programme, responsable  d’unité  opérationnelle pour  l’ordonnancement secondaire
des  dépenses  et  des  recettes  imputées  sur  le  budget  de  l’État  et  ordonnateur
secondaire délégué

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  de
Provence-Alpes-Côte d’Azur  

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif  aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements,
notamment son article 39 ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable et portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur
Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2005 relatif  au contrôle financier des programmes et des
services du ministère de l'écologie et du développement durable ;

Vu l'arrêté du 9 septembre 2009 portant règlement de la comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la direction
régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en
qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;
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Vu l’arrêté préfectoral  du 21 avril 2023 portant délégation de signature à M. Sébastien
FOREST, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et des
outre mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

A R R E T E

ARTICLE 1er :

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à :

Mme Marie-Françoise BAZERQUE, directrice régionale adjointe,
M. Eric MEVELEC, directeur régional adjoint.

relative à l’exercice de la compétence :

- de responsable des budgets opérationnels de programme (BOP) régionaux à l’effet
de recevoir et répartir les crédits des programmes, 
- d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que pour les recettes de
l'unité opérationnelle.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et
après  validation  de  l’acte  par  le  directeur  ou  l’un  de  ses  adjoints  par  courriel,
délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Nicolas  STROH  jusqu’au  31/08/2023,
secrétaire  général,  M.  Martial  FRANCOIS jusqu’au  31/08/2023,  Chef  du  Service
d’Appui au Pilotage Régional, et M. Romain RUSCH, secrétaire général adjoint, à
compter du 01/09/2023.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Françoise BAZERQUE et de
M.  Eric MEVELEC, subdélégation de signature est donnée à M.  Nicolas STROH
jusqu’au  31/08/2023,  secrétaire  général, à  l’effet  de  signer,  dans  les  conditions
fixées  dans  l’arrêté  préfectoral  susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la
compétence d’ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les
recettes.

M.  Romain RUSCH, secrétaire général adjoint et Mme Geneviève REA, cheffe de
l'unité  administrative,  financière  et  immobilier  sont  autorisés  à  signer  les  actes
relatifs à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire, dans les mêmes
conditions.
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ARTICLE 3 : En qualité de responsable des budgets opérationnels de programme

Subdélégation de signature est en outre donnée pour l’exercice de la compétence
de responsable des budgets opérationnels de programme régionaux à :

      -  M.  Martial  FRANÇOIS,  jusqu’au 31/08/2023,  chef  du service  d’appui  au
pilotage régional, 
       
       et en cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial FRANCOIS à,
       
      - Mme Audrey VARTANIAN, à compter du 01/09/2023, responsable du pôle
stratégie du service d’appui au pilotage régional, 

        - Mme Marie COURTOIS, responsable du pôle budgétaire du service d’appui
au pilotage régional.

ARTICLE 3 BIS : Répartition des crédits entre les unités opérationnelles

Ont subdélégation de signature afin de répartir entre les unités opérationnelles (UO)
les crédits des programmes concernés :

BOP Service Unité NOM et Prénom fonction

113 SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe 
de service

135 SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

181 SPR MONTEILLER Pierre, à compter du 
01/09/2023

Chef de service

XAVIER Guillaume, jusqu’au 31/08/2023
STROH Nicolas, à compter du 
01/09/2023

Chef de service 
adjoint

203 STIM MORETTI Florent, jusqu’au 31/08/2023 Chef de service

PATTE Lionel Chef de service 
adjoint

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

ARTICLE 4 : En tant qu’ordonnateur secondaire délégué tant pour les dépenses que
pour les recettes de l’unité opérationnelle 

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer dans le cadre de leurs
attributions :
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1/  les  propositions  d’engagements  hors  Chorus  formulaire  et  les  pièces
justificatives qui les accompagnent dans la limite du seuil défini

Service Unité Nom et prénom des 
délégataires

Fonction Seuils

SG STROH  Nicolas, jusqu’au 
31/08/2023

Secrétaire général 90.000€

RUSCH Romain Secrétaire général 
adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50.000€

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000€

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

20.000€

MARINO Ludovic Assistant budgétaire 20.000€

SEL FRANC Pierre Chef de service 90.000€

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM MORETTI Florent, jusqu’au
31/08/2023

Chef de service 5.548.000€

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsible 
d’opérations comptables

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service 90.000€

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé Chef de service 90.000€

SILLE Alexandre, 
jusqu’au 31/08/2023

Adjoint au chef de service

SPR MONTEILLER Pierre, à 
compter du 01/09/2023

Chef de service 90.000€

XAVIER Guillaume, 
jusqu’au 31/08/2023
STROH Nicolas, à compter 
du 01/09/2023

Chef de service adjoint

SCADE Cheffe de service 90.000€
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USTE VAUTRIN Brigitte Cheffe de service par 
intérim, 
Cheffe d’unité 

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant budget 
notifiéTANNOU Dominique Adjoint au chef de 

bureau

PRUD’HON Bertrand Chef de l’unité d’appui 
logistique et technique

Suivant budget 
notifié

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional Suivant budget 
notifié

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90.000€

MICHELS Laurent Secrétaire Général 4.000€

BAZIN Marie-Hélène Assistante 4.000€

2/  les propositions d’émission de factures (recettes non fiscales) et les pièces
justificatives qui les accompagnent

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas, jusqu’au 
31/08/2023

Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

STIM MORETTI Florent, jusqu’au 
31/08/2023

Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UPPR DERNIS Marc Cheffe d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsable d’opérations 
comptables

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre, jusqu’au 
31/08/2023

Adjoint au chef de service

SPR MONTEILLER Pierre, à compter du 
01/09/2023

Chef de service

XAVIER Guillaume, jusqu’au 
31/08/2023

Chef de service adjoint
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STROH Nicolas, à compter du 
01/09/2023

UBAAQ PASERO Frédéric Chef d’unité

SCADE Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Cheffe de service par 
intérim, 
Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

BERTAGNA Pierre-Loïc Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey, jusqu’au 
31/08/2023

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

TANNOU Dominique Adjoint au chef de bureau

PRUD’HON Bertrand Chef de l’unité d’appui 
logistique et technique

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

BAZIN Marie-Hélène Assistante

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et Sécurité
au travail

3/ les pièces justificatives des dépenses du Titre II (PSOP : rémunération des 
agents et état liquidatif mensuel des mouvements de paye et hors PSOP)

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SAPR FRANCOIS Martial, jusqu’au 31/08/2023 Chef du SAPR

GA Paye FRANÇOIS Sophie, en cas d’absence 
ou empêchement de Martial FRANCOIS

Cheffe d’unité

RIERA Nathalie, en cas d’absence et 
d’empêchement de Martial FRANCOIS 
et de Sophie FRANÇOIS

Adjointe à la cheffe 
d’unité
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Mathilde MALAHEL, en cas d’absence 
et d’empêchement de Martial 
FRANCOIS, de Sophie FRANÇOIS et 
de Nathalie RIERA

Référente REHUCIT

4/ les actes et pièces relatifs à des conventions et protocoles transactionnels 
d’un montant inférieur à 500.000 €

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

STIM MORETTI Florent, jusqu’au 31/08/2023 Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité par intérim 
jusqu’au 31/08/2023

GICQUEL Mathieu, à compter du 
01/09/2023

Chef d’unité

FLORY Joséphine Adjointe au chef d’unité

ARNOLD Frédéric, à compter du 
01/10/2023

Adjoint au chef d’unité

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsable 
d’opérations comptables

5/ les pièces nécessaires au paiement des factures

Service Unité Nom et prénom des délégataires Fonction

SG STROH  Nicolas, jusqu’au 31/08/2023 Secrétaire général

RUSCH Romain Secrétaire général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité

SEL FRANC Pierre Chef de service

ALOTTE Anne Adjointe au chef de 
service

STIM MORETTI Florent, jusqu’au 31/08/2023 Chef de service

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UPPR DERNIS Marc Chef d’unité

GRENERON Anthony Chef de pôle

RIGHI Virginie Responsable d’opérations
comptables

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service

VILLARUBIAS Catherine Adjointe à la cheffe de 
service

PSI WATTEAU Hervé Chef de service

SILLE Alexandre, jusqu’au 31/08/2023 Adjoint au chef de service
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SPR MONTEILLER Pierre, à compter du 
01/09/2023

Chef de service

XAVIER Guillaume, jusqu’au 
31/08/2023
STROH Nicolas, à compter du 
01/09/2023

Chef de service adjoint

UBAAQ PASERO Frédéric Chef d’unité

SCADE Cheffe de service

USTE VAUTRIN Brigitte Cheffe de service par 
intérim,
Cheffe d’unité 

MSD LESPINAT Yves Chef de mission

CARMIGNANI Fabienne Adjointe au chef de 
mission

UD 04-05 CHIROUZE Vincent Chef d’unité

UD 06-83 ASTIER Olivier Chef d’unité

PATOUILLET Bruno Adjoint au chef d’unité

CHEVILLON Amandine Adjointe au chef d’unité

UD 13 COUTURIER Patrick Chef d’unité

PELOUX Jean-Philippe Adjoint au chef d’unité

BERTAGNA Pierre-Loïc Adjoint au chef d’unité

VARTANIAN Audrey, jusqu’au 
31/08/2023

Adjointe au chef d’unité

UD 84 PREVOST Sébastien Chef d’unité

SUJOL Olivier Adjoint au chef d’unité

Bureau
des
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau

TANNOU Dominique Adjoint au chef de bureau

PRUD’HON Bertrand Chef de l’unité d’appui 
logistique et technique

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur

MICHELS Laurent Secrétaire Général

BAZIN Marie-Hélène Assistante

PARIS-ZUCCONI Sonia Inspectrice Santé et 
Sécurité au travail

En application  de  l’article  4  du  présent  arrêté,  sont  autorisés  dans  le  cadre  de
Chorus  Formulaire,  à  valider  les  demandes  d’achats  et  les  demandes  de
subventions ainsi qu’à constater et certifier le service fait, les agents inscrits dans le
tableau ci-dessous : 
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BOP Service Personne habilitée en tant que 
valideur

113 SBEP Hélène SOUAN

Catherine VILLARUBIAS

Pascal BLANQUET

Anne BRETON

Coraline ZAKARIAN

Nathalie QUELIN

Sophie CAPLANNE

Séverine LOPEZ

135 SCADE

Brigitte VAUTRIN

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

174 SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

STIM Florent MORETTI, jusqu’au 31/08/2023

Lionel PATTE

STIM URCTV Frédéric TIRAN

STIM UPPR Marc DERNIS

Virginie RIGHI

Anthony GRENERON

203 STIM Florent MORETTI, jusqu’au 31/08/2023

Lionel PATTE

Marc DERNIS

Anthony GRENERON

Virginie RIGHI

Frédéric TIRAN

181 SPR Pierre MONTEILLER, à compter du 
01/09/2023

Guillaume XAVIER, jusqu’au 
31/08/2023
Nicolas STROH, à compter du 
01/09/2023

Frédéric PASERO

STIM Florent MORETTI, jusqu’au 31/08/2023

Lionel PATTE

Marc DERNIS

Barbara CORREARD
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Anthony GRENERON

Virginie RIGHI

SBEP Hélène SOUAN

Séverine LOPEZ

Catherine VILLARUBIAS

ASN Isabelle BARBIER

Pierre JUAN

Bastien LAURAS

354
Fonctionnement 
courant

SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Amel SEGHAIER

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Nelly PELASSA

Bureau des pensions Nabil HILALI

Dominique TANNOU

Bertrand PRUD’HON

MIGT Philippe GUILLARD

Laurent MICHELS

Marie-Hélène BAZIN

Véronique BENAZERA

217 Action 6 SCADE

Brigitte VAUTRIN

Michel SCHMITT

159 SCADE

Brigitte VAUTRIN

Sylvie FRAYSSE

Michel SCHMITT

SEL Pierre FRANC (CERC)

Anne ALOTTE (CERC)

STIM Florent MORETTI (ORT), jusqu’au 
31/08/2023

Lionel PATTE (ORT)

Marc DERNIS (ORT)

Anthony GRENERON (ORT)
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Virginie RIGHI (ORT)

354
Fonctionnement 
immobilier

SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Nelly PELASSA 

Ludovic MARINO

723 SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI 

Amel SEGHAIER 

Ludovic MARINO

Nelly PELASSA 

217 SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

216 SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

362 SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI
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Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

SBEP Hélène SOUAN 

Catherine VILLARUBIAS

Pascal BLANQUET

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

SCADE

Brigitte VAUTRIN

363 SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

364 SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

380 SG Nicolas STROH, jusqu’au 31/08/2023

Romain RUSCH

Geneviève REA

Sophie SPANO

Dalila MOUGHRABI

Ludovic MARINO

Amel SEGHAIER

Nelly PELASSA

STIM Florent MORETTI, jusqu’au 31/08/2023
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Lionel PATTE

Marc DERNIS

Anthony GRENERON

Virginie RIGHI

SEL Pierre FRANC

Anne ALOTTE

SCADE

Brigitte VAUTRIN

ARTICLE 5 : Cartes d’achats

La  liste  des  agents  autorisés  à  utiliser,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  et
compétences et dans la limite des enveloppes budgétaires qui leur seront allouées,
les cartes achats de la DREAL PACA est définie dans une note interne. 

ARTICLE 6 : CHORUS DT

La liste des agents autorisés à valider des ordres de mission, des états de frais et
des factures, dans le cadre de leurs attributions et compétences et dans la limite des
enveloppes  budgétaires  qui  leur  seront  allouées, relatifs  aux  déplacements
temporaires de la DREAL PACA est définie dans une note interne.

ARTICLE 7 :

Le  présent  arrêté  entrera  en  vigueur  le  1er  août  2023,  et  abrogera  toutes
dispositions antérieures.

ARTICLE 8 :

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  le  secrétaire  général  de  la
DREAL PACA sont  chargés de l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA.
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ARTICLE 9 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille, 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement,

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté  du ……………………. portant  subdélégation  de  signature  en  matière  de  marchés
publics aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Vu le Code de la Commande publique,

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu   le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 octobre 2001 portant désignation des personnes responsables des
marchés ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Provence-Alpes-Côte
d’Azur ;

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de M. Sébastien FOREST en qualité
de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  avril  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.  Sébastien
FOREST,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme
délégué,  responsable  d’unité  opérationnelle  pour  l’ordonnancement  secondaire  des
recettes et  des dépenses imputées sur le  budget  de l’Etat  et  d’ordonnateur secondaire
délégué ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre le ministère de l’intérieur et des outre
mer, et la DREAL PACA en date du 27 décembre 2022 ;

1
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Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er:

Délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions, à Mme Marie-
Françoise  BAZERQUE et  M.  Eric  MEVELEC,  directrice  et  directeur adjoint,  à  l’effet
d’exercer  les  attributions  du  pouvoir  adjudicateur  en  matière  de  marchés  et  accords
cadres de travaux, fournitures ou services.

En cas d’absence d’un des directeurs adjoints, l’autre directeur adjoint pourra signer dans
le domaine de délégation du directeur adjoint absent.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et après
validation de l’acte par  le directeur  ou l’un de ses adjoints  par courriel,  délégation de
signature est donnée à M. Nicolas STROH jusqu’au 31/08/2023, secrétaire général, M.
Martial FRANCOIS jusqu’au 31/08/2023, Chef du Service d’Appui au Pilotage Régional, et
M. Romain RUSCH, secrétaire général adjoint, à compter du 01/09/2023.

Article 2 :

Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-dessous à l’effet de signer les
actes et pièces relatifs à la passation et l'exécution des marchés et accords-cadre de
travaux, fournitures ou services passés dans le cadre de leurs attributions et compétence,
dont le montant total hors taxes est inférieur aux seuils prévus

Service Unité Nom et prénom des
délégataires

Fonction Seuils BOP Action Sous-
action

SG STROH Nicolas, 
jusqu’au 31/08/2023

Secrétaire Général 90 000 € 217 1 et 5 Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

URH MOREL Anthony Chef d’unité Suivant le 
budget 
notifié

5 Toutes

2

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2023-07-27-00003 - arrêté du 27 juillet 2023

portant subdélégation de signature en matière de marchés publics aux agents de la direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d�Azur

196



STROH Nicolas, 
jusqu’au 31/08/2023

Secrétaire Général 90 000 € 354 Fonctionnement
courant

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

STROH Nicolas, 
jusqu’au 31/08/2023

Secrétaire Général - Sans 
maximum 
pour la 
signature 
des 
marchés 
subséquen
ts des baux
et des 
marchés 
mutualisés
- 90 000 € 
pour les 
bons de 
commande

354 Fonctionnement
immobilier

RUSCH Romain Secrétaire Général Adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

STROH Nicolas, 
jusqu’au 31/08/2023

Secrétaire Général 90 000 € 723 Toutes Toutes

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève, par 
intérim formalisé

Cheffe d’unité 

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

3
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PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

STROH Nicolas, 
jusqu’au 31/08/2023

Secrétaire Général 90 000 € 216-CPRH-CASR 

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint 90 000 €

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

20 000 €

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

20 000 €

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

STROH Nicolas, 
jusqu’au 31/08/2023

Secrétaire Général 90 000 € 362 Écologie

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

STROH Nicolas, 
jusqu’au 31/08/2023

Secrétaire Général 90 000 € 363 Compétitivité

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable
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PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

STROH Nicolas, 
jusqu’au 31/08/2023

Secrétaire Général 90 000 € 364 Cohésion

RUSCH Romain Secrétaire Général adjoint

UAFI REA Geneviève Cheffe d’unité 50 000 €

MOUGHRABI Dalila Chargée de mission 
budgétaire

20 000 €

SEGHAIER Amel Responsable du centre 
financier

SPANO Sophie Chargée de mission 
budgétaire

MARINO Ludovic Assistant budgétaire et 
comptable

PELASSA Nelly Chargée de mission 
budgétaire

SEL FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 174 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

URENR LACAS Jean-Guillaume Chef d’unité

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

UPH DEJARDIN Jacqueline Cheffe d’unité par intérim 

UPLF AYACHE Lucile Cheffe d’unité

UACTE LE GARREC Sophie Cheffe d’unité

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 362 Écologie

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

FRANC Pierre Chef de service 90 000 € 364 Cohésion

ALOTTE Anne Adjointe au chef de service

SBEP SOUAN Hélène Cheffe de service 90 000 € 113 Toutes Toutes

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

SOUAN Hélène Chef de service 90 000 € 181 10 27

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

SOUAN Hélène Cheffe de service 90 000 € 362 Écologie

VILLARUBIAS 
Catherine

Adjointe à la cheffe de 
service

UB BLANQUET Pascal Chef d’unité 50 000 €

IZE Sylvaine Adjointe au chef d’unité

PSI WATTEAU Hervé Chef de service Suivant le 
budget 
notifié

354 Fonctionnement 
courant

WATTEAU Hervé Chef de service Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

UNUM SILLE Alexandre, 
jusqu’au 01/09/2023

Chef d’unité

5
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SAPR GA 
Paye

FRANCOIS Sophie Cheffe d’unité Suivant le 
budget 
notifié

217 5 Toutes

RIERA Nathalie Cheffe de pôle, adjointe à 
la cheffe d’unité

STIM MORETTI Florent, 
jusqu’au 31/08/2023

Chef de service 50 000 € 174 Toutes Toutes

PATTE Lionel Chef de service adjoint

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité

MORETTI Florent, 
jusqu’au 31/08/2023

Chef de service 90 000 € 181 Toutes Toutes

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité par intérim 
jusqu’au 31/08/2023

GICQUEL Mathieu, à 
compter du 01/09/2023

Chef d’unité

FLORY Joséphine Adjointe au chef d’unité

ARNOLD Frédéric, à 
compter du 01/10/2023

Adjoint au chef d’unité

CORREARD Barbara Chargée de mission 50 000 €

MORETTI Florent, 
jusqu’au 31/08/2023

Chef de service 5 548 000€
(marchés 
de travaux)

203 Toutes Toutes

PATTE Lionel Chef de service adjoint

MORETTI Florent, 
jusqu’au 31/08/2023

Chef de service 144 000 € 
(marchés 
FCS)

PATTE Lionel Chef de service adjoint

UMO PATTE Lionel Chef d’unité par intérim 
jusqu’au 31/08/2023

90 000 €

GICQUEL Mathieu à 
compter du 01/09/2023

Chef d’unité

FLORY Joséphine Adjointe au chef d’unité

ARNOLD Frédéric, à 
compter du 01/10/2023

Adjoint au chef d’unité

UAPTD MAKHLOUFI Mustapha
TASSI Xavier

Chef d’unité
Adjoint au chef d’unité

MDP MOINIER Magali Chargée de mission 50 000 € Toutes Toutes

URCTV TIRAN Frédéric Chef d’unité 50 000 € Toutes Toutes

GINESY Rémi Chef du pôle CTT 25 000 € Toutes Toutes

UMO VANQUAETHEM Olivier Responsable qualité 50 000 € Toutes Toutes

CEREA Xavier Responsable d’opération

HATCHANE Farid Responsable d’opération

MENOTTI Julien
CRAYSSAC Jeanne
BESTAVEN Sabrina

Responsable d’opération
Responsable d’opération
Responsable d’opération

CORREARD Barbara Chargée de mission

LOMBARD Yves Chef de pôle

ML2 TORLAI Olivier Chargé de mission
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SCADE Cheffe de service 90 000 € 135 Toutes Toutes

USTE VAUTRIN Brigitte Cheffe de service par 
intérim,
Cheffe d’unité

Cheffe de service 217 6 Toutes

VAUTRIN Brigitte Cheffe de service par 
intérim

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

Cheffe de service 159 Toutes Toutes

UDER SCHMITT Michel Chef d’unité

UEE BAILLET Marie-Thérèse Cheffe d’unité

UGS FRAYSSE Sylvie Cheffe d’unité

USTE VAUTRIN Brigitte Cheffe de service par 
intérim,
Cheffe d’unité

Cheffe de service 90 000 € 362 Ecologie

VAUTRIN Brigitte Cheffe de service par 
intérim

SPR MONTEILLER Pierre, à 
compter du 01/09/2023

Chef de service 90 000 € 181 Toutes
hors 9

Toutes

XAVIER Guillaume, 
jusqu’au 31/08/2023
STROH Nicolas, à 
compter du 01/09/2023

Chef adjoint de service

UCIM FOMBONNE Hubert Chef d’unité

UICPE LION Alexandre
PLANCHON Serge

Chef d’unité
Chef adjoint d’unité

UBAAQ PASERO Frédéric Chef d’unité

MIGT GUILLARD Philippe Coordonnateur 90 000 € 354

MICHELS Laurent, sur 
proposition du 
coordonnateur

Secrétaire Général 4 000 €

BAZIN Marie-Hélène, 
sur proposition du 
coordinateur

Assistante 4 000 €

ANCOLS TOUREL Jean-François Délégué interrégional Suivant 
budget 
notifié

354

Bureau 
des 
pensions

HILALI Nabil Chef de bureau Suivant 
budget 
notifié

354TANNOU Dominique, 
sur proposition du chef 
de bureau

Adjoint au chef de bureau

PRUD’HON Bertrand Chef de l’unité d’appui 
logistique et technique
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Délégation  de  signature  est  donnée  aux mêmes agents  pour  signer  les  actes  d'exécution  du
marché ne modifiant pas les clauses contractuelles et sans incidence financière (notamment ordre
de  service  de  démarrage  des  prestations  ou  de  lancement  de  phase,  décision  de  réception
partielle, actes spéciaux de sous-traitance et avenants aux actes spéciaux de sous-traitance), quel
que soit le montant du marché auquel ils se rapportent. 

Article 3 :

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le secrétaire général de la DREAL PACA sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région PACA.

Article 5 :

Le présent  arrêté peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille,  31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille cedex 2, dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur régional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement,

Sébastien FOREST

8
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